
MONTANT DE TRAVAUX DE RÉPARATION  
OU D’ENTRETIEN ≤ 300€ TTC

Par mesure de simplification, l’attestation simplifiée  
peut ne pas être établie.

DOIVENT FIGURER SUR LA FACTURE  
LES INFORMATIONS SUIVANTES :

 ➜  Nom et adresse du client et de l’immeuble objet  
des travaux, nature des travaux.

 ➜  Mention selon laquelle l’immeuble est achevé  
depuis plus de 2 ans.

L’ATTESTATION DOIT ÊTRE REMPLIE  
PAR LA PERSONNE QUI FAIT  
EFFECTUER LES TRAVAUX

= 
VOTRE CLIENT

 ➜ Propriétaire occupant ou bailleur.

 ➜ Locataire.

 ➜ Syndicat de copropriétaires…

Si plusieurs prestataires interviennent sur le chantier,  
un original de l’attestation doit être remis à chacun d’entre eux.

L’ATTESTATION EST REMISE  
À CHAQUE ENTREPRISE  

EN CAS D’INTERVENTIONS MULTIPLES

    

DATE DE  
L’ATTESTATION

Au plus tard avant la facturation.  
Nous recommandons d’obtenir l’attestation  

en amont, pour établir le devis.

L’attestation doit être conservée par le client mais aussi par  
l’entreprise dans sa comptabilité et obligatoirement avec la facture.

IL EST POSSIBLE DE FACTURER  
CERTAINS TRAVAUX AUX TAUX  

INTERMÉDIAIRE OU RÉDUIT

Si une attestation confirmant que le respect des conditions 
d’application sur la période de 2 ans est remise  

au professionnel avant la facturation.

%

ATTESTATIONS DE TVA
INDISPENSABLES ET OBLIGATOIRES !

JUIN 2022

DANS CERTAINS CAS, LES TRAVAUX DE RÉNOVATION RÉALISÉS DANS UN LOGEMENT ANCIEN BÉNÉFICIENT DE TAUX DE TVA RÉDUITS.
Le client, pour sa part, doit attester de l’application du taux intermédiaire ou réduit aux travaux effectués par l’entreprise.

 NORMALE 
OU 

SIMPLIFIÉE



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
N°1301-SD

N°13948*05
(09-2016)

ATTESTATION SIMPLIFIEE1

 IDENTITÉ DU CLIENT OU DE SON REPRÉSENTANT :
Je soussigné(e) :
Nom :………………………………............................. Prénom :…………….....................................................................

Adresse :……………………………………………… Code postal :………… Commune………………………………..

 NATURE DES LOCAUXJ’atteste que les travaux à réaliser portent sur un immeuble achevé depuis plus de deux ans à la date de commencement des travaux et

affecté à l’habitation à l’issue de ces travaux :
 maison ou immeuble individuel

 immeuble collectif
 appartement individuel

 autre (précisez la nature du local à usage d’habitation) ……………………………………………………………………

Les travaux sont réalisés dans : un local affecté exclusivement ou principalement à l’habitation 

 des pièces affectées exclusivement à l’habitation situées dans un local affecté pour moins de 50 % à cet usage

 des parties communes de locaux affectés exclusivement ou principalement à l’habitation dans une proportion de (……………….)

millièmes de l’immeuble  un local antérieurement affecté à un usage autre que d’habitation et transformé à cet usage

Adresse2 :………………………………………………Commune………………………………..Code postal :………

dont je suis :  propriétaire  locataire
 autre (précisez votre qualité) :………………………………

 NATURE DES TRAVAUX J’atteste que sur la période de deux ans précédant ou suivant  la réalisation des travaux décrits dans la présente attestation,  les

travaux :
 n’affectent  ni  les  fondations,  ni  les  éléments,  hors  fondations,  déterminant  la  résistance  et  la  rigidité  de  l’ouvrage,  ni  la

consistance des façades (hors ravalement).
 n’affectent pas plus de cinq des six éléments de second œuvre suivants :

Cochez les cases correspondant aux éléments affectés :   planchers qui ne déterminent pas la résistance ou la rigidité de

l’ouvrage  huisseries extérieures  cloisons intérieures  installations sanitaires et de plomberie  installations électriques

 système de chauffage (pour les immeubles situés en métropole)

NB : tous autres travaux sont sans incidence sur le bénéfice du taux réduit.

 n’entraînent pas une augmentation de la surface de plancher de la construction existante supérieure à 10 %.

 ne consistent pas en une surélévation ou une addition de construction.

 J’atteste que les travaux visent à améliorer la qualité énergétique du logement et portent sur la fourniture, la pose, l’installation ou

l’entretien des matériaux, appareils et équipements dont la liste figure dans la notice (1 de l’article 200 quater du code général des

impôts – CGI) et respectent les caractéristiques techniques et les critères de performances minimales fixés par un arrêté du ministre

du budget (article 18 bis de l’annexe IV au CGI).
 J’atteste  que  les  travaux ont  la  nature  de travaux induits  indissociablement  liés  à  des  travaux d’amélioration  de  la  qualité

énergétique soumis au taux de TVA de 5,5 %.
 CONSERVATION DE L’ATTESTATION ET DES PIÈCES JUSTIFICATIVES

Je conserve une copie de cette attestation ainsi que de toutes les factures ou notes émises par les entreprises prestataires jusqu’au

31 décembre de la cinquième année suivant la réalisation des travaux et m’engage à en produire une copie à l’administration fiscale

sur sa demande.

Si les mentions portées sur l’attestation s’avèrent inexactes de votre fait et ont eu pour conséquence l’application erronée du taux

réduit de la TVA, vous êtes solidairement tenu au paiement du complément de taxe résultant de la différence entre le montant de la

taxe due (TVA au taux de 20 % ou 10 %) et le montant de la TVA effectivement payé au taux de :

- 10 %  pour  les  travaux  d’amélioration,  de  transformation,  d’aménagement  et  d’entretien  portant  sur  des  locaux  à  usage

d’habitation achevés depuis plus de 2 ans ;
- 5,5 % pour les travaux d’amélioration de la qualité énergétique des locaux à usage d’habitation achevés depuis plus de 2 ans

ainsi que sur les travaux induits qui leur sont indissociablement liés.

Fait à………………………….., le……………….Signature du client ou de son représentant :

1 Pour remplir cette attestation, cochez les cases correspondant à votre situation et complétez les rubriques en pointillés. Vous pouvez vous aider de la notice explicative.

2
 Si différente de l’adresse indiquée dans le cadre .

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
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SD

N°13947
*05

(09-2016)

ATTESTATION NORMALE1

 IDENTITÉ DU CLIENT OU DE SON REPRÉSENTANT :

Je soussigné(e) :

Nom :……………………………….....................
........ Prénom :…………….....................

.....................
.....................

......

Adresse :……………………………………………… Code postal :………… Commune………………………………..

 NATURE DES LOCAUX

J’atteste que les travaux à réaliser portent sur un immeuble achevé depuis plus de deux ans à la date de commencement des travaux et

affecté à l’habitation à l’issue de ces travaux :

 maison ou immeuble individuel
 immeuble collectif

 appartement individuel

 autre (précisez la nature du local à usage d’habitation) ……………………………………………………………………

Les travaux sont réalisés dans :

 un local affecté exclusivement ou principalement à l’habitation 

 des pièces affectées exclusivement à l’habitation situées dans un local affecté pour moins de 50 % à cet usage

 des parties communes de locaux affectés exclusivement ou principalement à l’habitation dans une proportion de (……………….)

millièmes de l’immeuble 

 un local antérieurement affecté à un usage autre que d’habitation et transformé à cet usage

Adresse2 :………………………………………………Commune………………………………..Code postal :………

dont je suis :  propriétaire  locataire  autre (précisez votre qualité) :………………………………

 NATURE DES TRAVAUX

J’atteste que sur la période de deux ans précédant ou suivant  la réalisation des travaux décrits dans la présente attestation,  ces

travaux :

1. Fondations :

 n’affectent pas les fondations

 ou rendent à l’état neuf, par ajout ou remplacement, la moitié au plus des fondations.

2. Éléments, hors fondations, déterminant la résistance et la rigidité de l’ouvrage :

 n’affectent pas ces éléments

 ou rendent à l’état neuf, par ajout ou remplacement, la moitié au plus de ces éléments.

3. Façades (hors ravalement) :

 n’affectent pas les façades

 ou rendent à l’état neuf, par ajout ou remplacement, la moitié au plus des façades.

4. Éléments de second œuvre :

 ne rendent pas à l’état neuf les deux tiers ou plus de chacun des six éléments de second œuvre suivants.

(À l’appui de cette indication, cocher la case utile dans chacune des lignes du tableau suivant :)

Éléments de second œuvre
Les travaux ne portent pas

sur cet élément

Les travaux rendent à l’état neuf

moins des deux tiers de cet élément

à l’issue des travaux

Les travaux rendent à l’état neuf 

les deux tiers ou plus de cet élément

à l’issue des travaux

planchers qui ne déterminent pas

la résistance ou la rigidité de l’ouvrage






huisseries extérieures






cloisons intérieures






installations sanitaires

et de plomberie






installations électriques






système de chauffage3






1 Pour remplir cette attestation, cochez les cases correspondant à votre situation et complétez les rubriques en pointillés. Vous pouvez vous aider de la notice explicative.

2 Si différente de l’adresse indiquée dans le cadre .

3 Pour les immeubles situés en métropole uniquement.

Votre client doit vous remettre une ATTESTATION NORMALE 
conforme au modèle CERFA pour que vous puissiez facturer avec la 
TVA au taux réduit et / ou au taux intermédiaire.

L’ATTESTATION NORMALE est à remettre par le client dès lors 
que, sur la période de deux ans, il fait réaliser des travaux qui 
rendent à l’état neuf.

L’ATTESTATION 
SIMPLIFIÉE

Votre client doit vous remettre une ATTESTATION  
SIMPLIFIÉE conforme au modèle CERFA pour que vous 
puissiez facturer avec la TVA au taux réduit et / ou  
au taux intermédiaire.

L’ATTESTATION SIMPLIFIÉE est à utiliser si les  
travaux ne concernent que les éléments de second 
œuvre, et pas plus de cinq des six lots déterminants.

L’ATTESTATION 
NORMALE

POUR 50% AU PLUS
	■ Les fondations.

	■  Et / ou les éléments, hors fondations,  
déterminant la résistance et la rigidité de l’ouvrage.

	■ Et / ou la consistance des façades.

 ET / OU LES ÉLÉMENTS DE SECOND ŒUVRE 
DES SIX CATÉGORIES LISTÉES

Planchers non porteurs, huisseries extérieures, cloisons 
intérieures, installations sanitaires et de plomberie- 
installations électriques, système de chauffage en  
métropole (sans remettre à neuf plus de deux tiers des 
six lots).
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MODE D’EMPLOI 
ATTESTATION NORMALE

MODE D’EMPLOI 
ATTESTATION SIMPLIFIÉE

MODÈLES D’ATTESTATION À TÉLÉCHARGER
Dans les deux cas il est impératif d’utiliser les modèles Cerfa disponibles.

POUR EN SAVOIR +    
>>

http://www.impots.gouv.fr/portail/files/formulaires/1300-sd/2016/1300-sd_1527.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/document/capeb-infographies-tva-normal-juin-2022-v2.pdf
http://www.impots.gouv.fr/portail/files/formulaires/1301-sd/2016/1301-sd_1515.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/document/capeb-infographies-tva-simplifiee-juin-2022-v2.pdf
https://www.capeb.fr/service/japplique-les-bons-taux-de-tva
https://www.capeb.fr/service/japplique-les-bons-taux-de-tva

